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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction générale adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2020036003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 612- Commune du BOUT-DU-PONT-DE-LARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 24 Août 2020 présentée par entreprise EIFFAGE TRAVAUX PUBLIC SUD OUEST 
TARN , ZI rue de l'industrie  81107 CASTRES. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remise a niveau des accotements et accès riverains 
sur la route départementale n° 612 de catégorie 1 du PR 20 + 660 au PR 23 + 157, au lieu dit 
Lestrade sur le territoire de la commune  du  BOUT-DU-PONT-DE-LARN, la circulation de 
tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

Du 25 Août 2020 au 27 Août 2020  de 7h30 à 18h00. 
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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune du BOUT-DU-PONT-DE-LARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

La Directrice générale des Services Techniques 

et de l’Environnement, 

et par intérim, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction générale adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2020244004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°7- Commune de SAINT-BENOIT-DE-CARMAUX 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 21 Août 2020 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 103 Bd Mc DONALD 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de chambre pour fibre optique sur la route 
départementale n° 7 de catégorie 3 du PR 21 + 290 au PR 21 + 295, au lieu dit « le 
Colombié » sur le territoire de la commune de SAINT-BENOIT-DE-CARMAUX, la circulation 
de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

      Du 14 Septembre 2020 au 29 Septembre 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-BENOIT-DE-CARMAUX, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

La Directrice générale des Services Techniques 

et de l’Environnement, 

et par intérim, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2020210008  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 44- Commune de POUDIS 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 29 Juillet 2020 présentée par l’entreprise SAS ROSSONI TP, 330, route de Gaillac 
81500 AMBRES 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de déplacement du réseau AEP et la reprise des 
branchements sur la route départementale n° 44 de catégorie 3 du PR 14 + 615 au PR 14 + 904 
sur le territoire de la commune de POUDIS, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour 
les véhicules de services d'incendie et de secours et pour les transports en communs et ceci  en 
journée de 8h00 à 17h00 durant la période du : 

Du 14 Septembre 2020 au 02 Octobre 2020. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

POUDIS vers PECHAUDIER : 
RD 51 du PR 4+915 au PR 9+617 (carrefour RD51/rd92) 
RD 92 du PR 10+968 au PR 5+525 (carrefour RD92/rd44) 

PECHAUDIER vers POUDIS : 
RD 92 du PR 5+525 au PR 10+968 (carrefour rd92/rd51) 
RD 51 du PR 9+617 au PR 4+915 (carrefour rd51/rd44) 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de POUDIS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

La Directrice générale des Services Techniques 

et de l’Environnement, 

et par intérim, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2020210007  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 51- Commune de POUDIS 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 29 Juillet 2020 présentée par l’entreprise SAS ROSSONI TP, 330, route de Gaillac 
81500 AMBRES 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de déplacement du réseau AEP et la reprise des 
branchements sur la route départementale n° 51 de catégorie 3 du PR 4 + 745 au PR 4 + 915, 
sur le territoire de la commune de POUDIS, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour 
les véhicules de services d'incendie et de secours et pour les transports en communs et ceci  en 
journée de 8h00 à 17h00 durant la période : 

Du 31 Août 2020 au 11 Septembre 2020. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

POUDIS vers AUVEZINES : 
RD 44 du  PR 14+904 au  PR10+745 (carrefour rd92-rd44) 
RD 92 du PR 5+225 au PR 3+083 (carrefour rd92-rd45) 
RD 45 du PR 5+692 au PR 9+785 (carrefour rd45-rd51) 

AUVEZINES vers POUDIS : 
RD 45 du PR 9+785 au PR 5+692 (carrefour rd45-rd92) 
RD 92 du PR 3+083 au PR 5+225 (carrfour rd92-rd44) 
RD 44 du PR 10-+745 au PR 14+904 (carrefour rd44-rd51) 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de POUDIS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

La Directrice générale des Services Techniques 

et de l’Environnement, 

et par intérim, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2020210006  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 51- Commune de POUDIS 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 29 Juillet 2020 présentée par l’entreprise SAS ROSSONI TP, 330, route de Gaillac 
81500 AMBRES 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de déplacement du réseau AEP et  la reprise des 
branchements sur la route départementale n° 51 de catégorie 3 du PR 4 + 915 au PR 5 + 205, 
sur le territoire de la commune de POUDIS, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour 
les véhicules de services d'incendie et de secours et pour les transports en communs et ceci  en 
journée de 8h00 à 17h00 durant la période : 

Du 26 Août 2020 au 11 Septembre 2020. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

POUDIS vers PUYLAURENS : 
RD 44 du  PR 14+904 au  PR10+745 (carrefour rd92-rd44) 
RD 92 du PR5+525au PR 10+968 (carrefour rd44-rd51) 

PUYLAURENS vers POUDIS : 
RD 92 du PR 10+968 au PR 5+525 (carrefour rd92-rd44) 
RD 44 du PR 10+745 au PR 14+904 (carrefour rd44-rd51) 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de POUDIS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

La Directrice générale des Services Techniques 

et de l’Environnement, 

et par intérim, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2020079004  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (LIMITATION DE VITESSE) 

Route départementale n° 612  

Communes de DENAT et LOMBERS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1,R 411-8 et R 411-25, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 20 Août 2020 présentée par la SPIE BATIGNOLLES MALET, Côte de RANTEIL, 81000 
ALBI. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 – Afin de permettre la poursuite des travaux d’aménagement de la chaussée sur la route 
départementale n° 612 de catégorie 1 du PR 70+700 au PR 74 + 460, sur le territoire des 
communes de DENAT et LOMBERS, la circulation sera règlementée de la façon suivante : 

 La circulation se fera sur une seule voie dans chaque sens de circulation du PR 70+700 au PR 
74+460 .Le créneau de dépassement sera ainsi réduit à deux voies. 

 La vitesse sera réduite à 70 km/h pour tous les véhicules du PR 70+700 au PR 74+460, dans les deux 
sens de circulation. 
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 Les dépassements seront interdits dans les deux sens de circulation du PR 70+700 au PR 74+460. 

 La vitesse pourra être réduite ponctuellement à 50 km/h au droit des zones de travaux effectives selon 
l’avancement des chantiers entre les PR 70+700 et PR 74+460. 

 Une circulation alternée réglée par feux tricolores pourra ponctuellement être mise en place au droit 
des zones de travaux effectives, sur une longueur maximale de 500 m, selon l’avancement des chantiers 
entre les PR 70+700 et PR 74+460 (dans la limite de deux alternats successifs au maximum). 

Ces dispositions s’appliqueront : 

                                   Du 28 Août 2020 à 17h00 au 9 Octobre 2020 à 17h00 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de DENAT, 
Le Maire de la Commune de LOMBERS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 

La Directrice générale des Services Techniques 

et de l’Environnement, 

et par intérim, 

Le Directeur des Routes 
 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification.
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Direction générale adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2020182005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (interdiction de stationner) 

Route départementale n° 59 

Commune de MONTREDON-LABESSONNIE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1,R 411-8 et R 411-25, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 25 Août 2020 présentée par Le Département du Tarn Secteur de Réalmont , 1 route de 
Graulhet 81120 REALMONT. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation du passage du Tour de France sur la 
route départementale n° 59 de catégorie 3 du PR 29 + 977 au PR 31 + 50 «Côte de PAULHE» 
sur le territoire de la commune  de MONTREDON-LABESSONNIE, le stationnement sera 

interdit des deux côtés et ceci : 

Le 04 Septembre 2020 de 08h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge des 
services du Département. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTREDON-LABESSONNIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

La Directrice générale des Services Techniques 

et de l’Environnement, 

et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 52 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2020294011  
 

 

ARRÊTÉ PERMANENT SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (Interdiction de dépasser) 

Route départementale n°964 - Commune de TECOU 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route Livre IV, Titre I: Chapitre I «Pouvoirs de Police de Circulation» section 2 « arrêt ou 
stationnement dangereux, gênant ou abusif » des articles R 417-9 à R 417-13, et notamment l’article R 417-
12, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, quatrième partie "Signalisation de prescription" 
et notamment les articles 55 à 55-3, approuvée par l’arrêté interministériel du 26 juillet 1974, modifié, 

VU la demande du 26 Août 2020 présentée par le CD81, secteur de GRAULHET , Avenue SAINT-EXUPERY 
81300 GRAULHET. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer le temps de stationnement de 
tous les véhicules selon des dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le dépassement sera interdit dans le sens GAILLAC vers GRAULHET, pour les véhicules de 
transports de marchandises dont le poids total autorisé en charge ou le poids total roulant 
autorisé est supérieur à 3.5 tonnes sur la route départementale n°964 de catégorie 1 du PR 
33+975 au PR 34+770. 

 
 
ARTICLE 2 - Ces dispositions seront matérialisées par l’implantation de panneaux règlementaires de type 

B3a au PR 33+975 côté droit et B31 au PR 34+770 côté droit convenablement placés, 
conformément aux dispositions du livre I, 4ème partie, de l’Instruction Interministérielle sur la 
signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge des services du 
Département. 
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ARTICLE 3 - Ces dispositions seront complétées par la matérialisation d’un marquage horizontal, 
conformément à l’Instruction Interministérielle sur la signalisation routière. 

ARTICLE 4 - Ces mesures sont applicables à compter de la mise en place de la signalisation réglementaire. 

 

ARTICLE 5 - La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TECOU, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

La Directrice générale des Services Techniques 

et de l’Environnement, 

et par intérim, le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 
 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification.
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Direction générale adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2020319001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 600- Commune de VILLENEUVE-SUR-VERE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 19 Août 2020 présentée par l’entreprise Colas Sud Ouest Albi, 35 Rue Henri Moissan ZI 
Jarlard 81000 ALBI. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d'enrobés à chaud sur la route départementale n° 600 
de catégorie 1 du PR 27 + 840 au PR 28 + 611, sur le territoire de la commune de 
VILLENEUVE-SUR-VERE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

En journée ouvrable de 8h00 à 17h00 

Du 31 Août 2020 au 09 Septembre 2020 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VILLENEUVE-SUR-VERE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

La Directrice générale des Services Techniques 

et de l’Environnement, 

et par intérim, 

Le Directeur des Routes 
 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2020218006  
 

 

ARRÊTÉ PERMANENT SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (Stop) 

Route départementale n° 612- COMMUNE de PUYGOUZON 

 

Le Président du Conseil départemental, 
 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route Livre IV, Titre I: Chapitre I «Pouvoirs de Police de Circulation» des articles R 411-1 à 
R 411-9 et Chapitre V «intersection et priorité»  des articles R 415-1 à R 415-15, et notamment les articles R 
411-7 et R 415-7, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, troisième partie "Intersections et 
Régimes de Priorité" approuvée par l’arrêté interministériel du 26 juillet 1974, modifié par l’arrêté du 6 
novembre 1992, 

VU la demande du 13 Août 2020 présentée par Le Département du TARN secteur REALMONT, 1 route de 
GRAULHET 81120 REALMONT. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

                                                                            ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Les dispositions des articles R 411-7 et R 415-6 du Code de la Route sont applicables à 
l’intersection  suivante : 

DÉSIGNATION 

ROUTE 

PRIORITAIRE 

CÔTÉ 

SENS DES P.R. 

CROÎSSANTS 

DÉSIGNATION 

ROUTE - NON 

PRIORITAIRE 

PANNEAUX À IMPLANTER 

N° 612 

au P.R 79+650  

                           

Côté droit, RD 118a  

au P.R. 2+023           

1 AB4 (Stop) au P.R. 2+023 

 1 AB5 (Stop à 150 m) au P.R. 2+173 
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ARTICLE 2 - Ces dispositions seront complétées par la matérialisation d’un marquage horizontal, 
conformément à l’Instruction Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera 
à la charge des services du Département. 

ARTICLE  3 -Ces mesures sont applicables à compter de la mise en place de la signalisation réglementaire. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYGOUZON, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

           Albi, le 

P/Le Président, 

La Directrice générale des Services Techniques 

et de l’Environnement, 

et par intérim, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification.
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Direction générale adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2020093005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 24- Commune de FLORENTIN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 27 Août 2020 présentée par l’entreprise STPRoumegoux, zone d'activités eco 2  81150 
MARSSAC-SUR-TARN. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation de conduite pour le compte d'orange sur 
la route départementale n° 24 de catégorie 3 du PR 1 + 900 au PR 1 + 920, sur le territoire de 
la commune de FLORENTIN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé mauellement par piquets K10 
au droit du chantier et ceci tous les jours de 8h00 à 17h30: 

Du 14 Septembre 2020 au 16 Septembre 2020. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FLORENTIN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

La Directrice générale des Services Techniques 

et de l’Environnement, 

et par intérim, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2020124004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 622- Commune de LACAUNE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 26 Août 2020 présentée par SOLACO TP,  81330 VABRE. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose d'un compteur d'eau sur l’accotement de la 
route départementale n° 622 de catégorie 2 du PR 55 + 400 au PR 55 + 420, sur le territoire 
de la commune de LACAUNE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

                        En journée du 03 au 17 septembre 2020 de 08h00 à 18h00 sauf les week-ends. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 -  La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LACAUNE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

La Directrice générale des Services Techniques 

et de l’Environnement, 

et par intérim, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction générale adjointe des Services Techniques 

et de l’Environnement 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 52 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2020294013  
 

 

ARRÊTÉ D’ABROGATION SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°964 - Commune de TECOU 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 27 Août 2020 présentée par le DEPARTEMENT du TARN, Avenue SAINT-EXUPERY 
81300 GRAULHET, 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation n°arC2020294009 du 25 Juin 2020 réglementant du 06 Juillet 

2020 au 28 Août 2020, la déviation de la circulation, pour permettre le recalibrage de la route. 

VU l’arrêté du 16 mars 2020 donnant délégation de signature à la Directrice générale des Services 
Techniques et de l’Environnement, 

CONSIDÉRANT que les travaux sont achevés et que la chaussée est nettoyée, il convient de déposer la 
déviation pour rendre la route à la libre circulation des véhicules,  

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté abroge les dispositions prises par l’arrêté n
o C2020294009 du 25 Juin 2020. 

La déviation est déposée, la route est rendue à la libre circulation de tous les véhicules, et ceci  

A compter du 27 août 2020 à 12h00. 
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Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

ARTICLE 2 - Cette décision sera portée à la connaissance du public et les communes intéressées seront 
informées. 

ARTICLE 3- La Directrice générale des Services Techniques et de l’Environnement, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TECOU, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

La Directrice générale des Services Techniques 

et de l’Environnement, 

et par intérim, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 Albi, le 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation ; 

La Directrice Générale des Services Techniques 
et de l’Environnement, 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 Dominique DUFAU 

 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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